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Projet de ville

• La santé,
un droit pour tous
• Les ateliers par le Menu

spécial santé

• Centre de la vie 
sociale  les grignois en ont 
pris possession
• Au fil de la journée...
• Les portes restent ouvertes
• Un projet avec et pour les acteurs 
locaux

• Coteau Vlaminck 
Un groupe scolaire et un parc 
paysager
• Portrait de Ganesh, un jeune 
Grignois

• Temps fort
du 23 Novembre au 1er Décembre.
• Exposition de l’association «Décider»
• Taxes sur les logements HLM
• Une motion pour moderniser les 
transports publics

• Impôt locaux
Demande de delais et remises 
gracieuses

• Restos du cœur
• Réussir en banlieue
• Bronchiolite
• Numéros utiles

• Zac des radars une 
nouvelle entreprise pour l’emploi

• RN7 : nouveau 
restaurant de la bonne 
viande et 20 emplois pour les Grignois

• L’Opéra
prend ses quartiers à la Grande Borne
• Agenda
• Arrêt sur image

Apprendre à voyager dans le temps 
avec l’association « Décider »

Journée portes ouvertes
du nouveau Centre de la Vie Socialep.3 p.5
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Ce « point d’étape » 2010 
illustrera différents thèmes 
comme le développement 
des transports publics, l’accès 
à la santé, l’articulation entre 
l’implantation d’entreprises 
la formation et l’emploi, 

l’éducation à l’environnement, 
la biodiversité ou les 
énergies renouvelables. Les 
nouveautés du projet urbain 
seront également présentes. 

Un plan de 
travail pour 
gagner le 
droit à la 
ville… 
durable
Ces rencontres permettront aussi 
de discuter du plan de travail en 
cours dans les différents quartiers  
et d’avancer dans la réflexion 
sur la géothermie qui pourrait, à 
terme, être utilisée comme source 
de chauffage. L’augmentation du 
prix du gaz rendant les charges 
de chauffage insupportables. 
Ainsi, par exemple, sur Grigny II 
les aménagements paysagers du 
coteau Vlaminck et des Chaulais, 
le plan de sauvegarde et le 
devenir du centre commercial.
Sur le Village les travaux de 
réfection de l’église, l’extension 
du cimetière, les travaux 
d’assainissement des blancs 
manteaux, la rénovation de 
la résidence du Potager de 
l’Arbalète.
Et sur la Grande Borne 
l’avenir de la plaine centrale, un 
nouveau passage sur l’autoroute, 
l’amélioration des transports, la 
Gestion Urbaine de Proximité, 
la construction de l’espace 
jeunes N. Mandela ou encore le 
développement des activités du 
centre de la vie sociale.
Grigny a, depuis des années, 
engagé un véritable travail 
de fond sur des questions 
majeures qui touchent à son 

développement humain et 
urbain comme l’emploi et la 
formation, la participation 
des habitants, l’éducation à 
l’environnement et la biodiversité 
ou encore la mixité sociale par 
une offre d’habitat diversifiée. 

Rencontres
& Débats
• Quels nouveaux transports 
publics à Grigny ?
Grigny est directement 
concernée par des projets de 
transports en commun en 
Essonne. Notre Communauté 
d’Agglomération réfléchit 
également à de nouvelles 
liaisons pour notre territoire.
Vendredi 26 novembre - 19 h au 
centre culturel Sidney-Bechet
• Développement 
économique, emploi, 
formation et insertion 
professionnelle.
Toujours mieux articuler 
l’implantation d’entreprises, les 
créations d’emplois, la formation 
professionnelle et l’insertion des 
grignois.
Lundi 29 novembre - 19 h au 
centre culturel Sidney-Bechet
 • La Géothermie à Grigny ?
Le prix du gaz ne cesse 
d’augmenter rendant les charges 
de chauffage insupportables. 
D’autres solutions existent avec 
les énergies renouvelables. 
Un exemple : la géothermie.
Mercredi 1er décembre - 19h 
au centre culturel Sidney-
Bechet.
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NuméroS utilesImpôts locaux

Restos du cœur Campagne d’hiver

Réussir en banlieue Bronchiolite

Mairie

Conservatoire municipal

Halte-accueil

Lieu passerelle

La Caravelle

La Farandole

Bibliothèque municipale

Service Histoire
Locale et Patrimoine

Centre de la vie sociale

Les Maisons de Quartier

Service jeunesse 

Service Participation 
des Habitants

Service municipal 
petite enfance 

19 route de Corbeil 91350 Grigny
01 69 02 53 53 - www.grigny91.fr

7-9 rue des Petits Pas
01 69 45 03 27

avenue des Sablons
01 69 43 62 01

rue de l’Arcade 01 69 25 88 61

rue du Minotaure - 01 69 12 36 60

8,9 place aux Herbes
01 69 21 08 38

« Pablo-Picasso » avenue des 
Sablons - 01 69 06 06 82

21 rue du Port 91350 Grigny
01 69 43 99 53

1 voie de la Plaine 01 69 45 42 40.

Le Village : « Les Aiglons », parc 
des Aiglons - 01 69 02 41 20.  
Grigny2 : « Pablo - Picasso » 
avenue des Sablons 
01 69 06 77 78. 
Les Tuileries : Chemin des 
Chaulais - 01 69 02 21 91.  
Grande Borne : « Marie Curie », 
au centre de la vie sociale
01 69 45 42 41.

01 69 02 46 75 / 72 et  Point 
Information Jeunesse 01 69 02 
46 70 place Henri-Barbusse. 

01 69 02 45 72 et Prévention 
Sécurité Hygiène  01 69 02 45 70 
Ferme Neuve, Chemin du Plessis

La Maison de la petite enfance
Rue Saint-Exupéry  -01 69 02 41 10.
Prochaines permanences du samedi 
: 20 novembre et 18 décembre, 22 
janvier, 12 février, 19 mars, 30 avril.
Point Info accueil 
Accueil téléphonique - 01 69 02 
41 10.
Service coordination
01 69 02 41 11/41 18.
Pré inscriptions : 01 69 02 41 
19/13.
Crèche familiale - 01 69 02 41 13
Crèche collective - 01 69 02 41 16
Halte jeux - 01 69 06 06 81
Relais Assistants Maternels-
Parents : Accueil téléphonique le 
lundi de 10h30 à 12h et le vendredi 
de 13h à 15h 01 69 02 41 12.

Les services du logement, 
de l’éducation et le Centre 
Communal d’Action Sociale sont 
fermés au public le mardi matin.

GDF-SUEZ

Nouveaux Grignois ? Faites-vous connaitre

élections
cantonales

Urgence sécurité Gaz : appeler 
le GrDF au 0 800 47 33 33 (gratuit 
depuis un poste fixe)
Raccordement au gaz naturel : 
appeler le GrDF au 0 810 224 000 
(prix d’un appel local)
Pour les contrats de gaz naturel 
ou électricité Gaz de France 
DolceVita : 09 69 324 324 (appel 
non sur taxé) ou www.dolcevita.
gazdefrance.fr

La ville organise régulièrement des visites de Grigny pour les 
nouveaux habitants. C’est aussi l’occasion de rencontrer vos élus 
pour échanger sur les sujets qui concernent votre ville.
Si vous venez de vous installer dans notre commune et que vous 
souhaitez être invités à notre prochaine session, inscrivez-vous 
dès maintenant en retournant le bulletin ci-contre à l’adresse 
mentionnée.

Grigny informations
Journal municipal de la Mairie de Grigny 21 rue du Port 91 350 Grigny.
Directeur de la publication : Claude Vazquez.
Rédaction, photographie et maquette : service Information-communication. 
Impression LVRInternational Corbeil-Essonnes.

Temps fort du 23 novembre au 1er décembre

Grigny… objectif ville
Chaque année, la ville de Grigny organise un « Temps fort » avec une 
exposition et des débats pour permettre aux habitants de s’informer et 
d’échanger sur les évolutions urbaines, éducatives et sociales du Projet 
de Ville. Cette année, il se tiendra du 23 novembre au 1er décembre au 
centre culturel Sidney-Bechet.

UNE EXPOSITION  
3 RENCONTRES 
DEBATS   
Au centre culturel Sidney 
Bechet: lundi au samedi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 
30 à 18 h

Comme lors du « forum 
citoyen » organisé par 
notre communauté 
d’agglomération, 
l’articulation entre 
l’implantation d’entreprises, 
les créations d’emplois et la 
formation professionnelle 
sera un des thémes forts de 
cet évènement.

L’Etat veut taxer les 
loyers HLM, le Conseil 
Municipal s’y oppose !
Le projet de budget 2011 de 
l’Etat prévoit de prélever 1 
milliard d’euros (de 2011 à 
2013) sur les loyers perçus par 
les organismes HLM. Le Conseil 
Municipal s’est vivement 
opposé à cette annonce par 
une motion votée lors de 
sa séance du 16 novembre. 
Le congrès des HLM s’y est 
également opposé avec 
une résolution. En effet, cela 
aurait pour conséquence de 
réduire les programmes de 
constructions de logements 
sociaux, d’amélioration de 
l’habitat, d’entretien…). Les élus 

dénoncent cette disposition 
qui ne ferait qu’affaiblir le rôle 
des bailleurs sociaux que sont, à 
Grigny, l’Opievoy, l’Athégéenne, 
Immobilière 3F et Aedificat. Ils 
demandent au Gouvernement 
de renoncer à cette taxe et 
exigent au contraire que 
ce dernier prévoit dans son 
budget les moyens financiers 
nécessaires au développement 
d’une véritable politique 
publique du logement social. 
Vous pouvez retrouver 
l’intégralité de cette motion sur 
le site internet de la ville : http://
www.grigny91.fr

Exposition de l’association « DECIDER »

Apprendre en voyageant dans le temps

Leïla Hattay habitante à 
Grigny depuis 1994 qui 
travaille à l’association 
« Décider » contemple non sans 
fierté tout le travail accompli 
pour réaliser l’exposition et la 
frise sur l’histoire de France : 
« j’ai participé à tout ce qui est 
bricolage avec les autres mères 
de famille, des retraités et les 
habitants du quartier avec l’aide 
du décorateur. Nous avons 
fabriqué les chevalets, peint 
la frise et conçu les différents 
panneaux sur le principe de 
jeux pour le public qui doit 
rechercher, à travers les époques, 
les évènements, les musiciens, les 
écrivains ... » C’est beau, ludique 
et on peut toucher. Une classe 
élémentaire d’Aimé Césaire est 
déjà venue la visiter. Les enfants 
ont aimé. Au fil des rencontres 
une autre frise est née, « ça c’est 

le bonus » estime Vincent Idé 
responsable de l’association. Elle 
part de l’histoire individuelle 
des habitants de la Grande 
Borne pour remonter dans le 
temps jusqu’aux pays d’origine. 
« Cela a permis de faire le lien 
avec l’histoire de France et a 
donné des repères clés : des 
pays colonisateurs aux dates de 
l’indépendance ». La frise, de 11 
mètres de long, sur l’histoire de 
France, quant à elle, présente les 
grands évènements historiques. 
Elle a été complétée de thèmes : 
l’école pour tous, l’abolition 
de l’esclavage, les droits des 
travailleurs et l’abolition de la 
peine de mort. La Bibliothèque 
Nationale de France (BNF) a 
participé au projet. C’est le 
résultat d’un travail de deux 
ans avec les habitants. « Le choix 
des textes et des illustrations 

pour la frise fut un travail de 
longue haleine» raconte Jean-
Pierre Pariset, ancien conseiller 
pédagogique à la retraite. 
« J’ai sélectionné et synthétisé 
les documents disponibles 
sur Internet pour respecter la 
contrainte d’espace et de mise en 
forme sur la frise ». Grâce à cette 
exposition pédagogique, les 
habitants ont pu entrer dans 
l’écrit et l’histoire de France 
par plusieurs portes, avec des 
visites culturelles, en écoutant 
la lecture d’un texte de Victor 
Hugo sur le travail des enfants 
par le Théâtre du fil, à travers 
les illustrations de la frise. Pour 
Sylvie Dreyfus responsable de la 
diversification des publics, à la 
BNF, « grâce à cette frise les gens 
deviennent acteurs de culture. Les 
femmes de la Grande Borne ont 
su mettre en œuvre les allers-
retours entre l’histoire individuelle 
et l’Histoire de France ». Ce 
projet a été retenu pour l’année 
européenne pour la lutte contre 
l’exclusion et la pauvreté. Il a 
reçu le soutien de l’Europe, du 
Conseil Régional d’Ile-de-France 
et de la ville de Grigny. Il sera 
en ligne sur le futur blog de la 
BNF en janvier et l’exposition 
de « Décider » sera remontée au 
mois d’avril sur la ville. La  frise 
continuera jusqu’à sa période 
actuelle : les 40 ans de la Grande 
Borne.

CONSEIL Général

Le 18 octobre, le Conseil Général de l’Essonne a adopté une motion 
concernant l’avenir des transports collectifs sur le département, afin de 
peser sur les décisions qui vont être prises par l’Etat et la Région Ile-de-
France pour les 15 à 20 prochaines années. Par cette motion, l’Assemblée 
départementale demande à l’Etat la création de ressources nouvelles 
pour financer les investissements qu’elle juge essentiels : les lignes B, C 
et D du RER qui nécessitent une remise à niveau des infrastructures pour 
répondre à l’urgence de la situation dégradée que vivent des milliers 
de voyageurs essonniens. Par ailleurs, le Conseil Général demande une 
accélération des opérations prioritaires comme la modernisation de la 
ligne 402 qui dessert les villes de Corbeil à Grigny ainsi que le Tram-Train 
qui reliera Massy à Evry avec la création d’une gare à Grigny.

Une motion pour les transports en 
commun : urgence pour les RER !

Demandes de délais et remises gracieuses

Les feuilles d’impôts (taxe d’habitation et foncier bâti) sont arrivées. 
Chacun peut constater que le Préfet a finalement renonçé à augmenter 
à nouveau le taux communal. Le maire a demandé l’organisation 
de permanences par les agents des services fiscaux et du personnel 
communal afin de faciliter toutes vos démarches.

Peut-on payer un impôt en 
plusieurs fois ?
Oui, à titre exceptionnel en 
formulant une demande 
de délais au Trésor Public à 
réception de l’avis d’imposition 
et avant la date du paiement de 
l’impôt.

Qui peut faire la demande de 
délais et où l’adresser ?
Toute personne éprouvant 
des difficultés financières 
peut demander un délai 
supplémentaire de paiement. 
La 1e fois si la demande 
n’excède pas 3 mois un délai est 
automatiquement accordé. Une 
personne ayant déjà bénéficié 
d’un délai et l’ayant respecté 
peut reformuler une demande. 
Le cas contraire, c’est une cause 
de rejet d’office. Les difficultés 
financières doivent être 
précisées (comparatif ressources/
charges). La demande est à 
adresser à la Trésorerie de Grigny, 
4 rue Gabriel Péri. 

Comment faire la demande de 
délais ?
Des formulaires à remplir, 
avec la formulation d’une 
demande  (précisant le nombre 
d’échéances souhaitées) un 
relevé d’identité bancaire et 
le dernier bulletin de salaire 
à joindre, sont disponibles à 

la Trésorerie et bientôt dans 
certains services de la Commune. 
Les échéances allant de 2 à 6 fois 
sont étudiées. Entre 6 et 10 fois, 
elles le sont si le contribuable est 
mensualisé. Dans le cas contraire, 
il faut prendre rendez-vous. Les 
demandes supérieures à 10 fois, 
sont systématiquement rejetées, 
sauf cas exceptionnel (accord 
seulement sur rendez-vous).

Et la majoration ?
L’octroi d’un délai, si première 
demande, vaut remise de 
majoration si le délai est 
respecté, sinon elle redevient 
applicable. Si vous avez déjà eu 
des délais dans le passé la remise 
de majoration est étudiée. 

Quelle est la différence entre 
délai et mensualisation ?
Le délai permet de payer un 
impôt connu et réclamé : 
paiement en retard. 
La mensualisation est une 
procédure de paiement de 
l’impôt de l’année prochaine  en 
10 fois : paiement en avance.

Quelle est la différence entre  
délai et remise gracieuse ?
La remise gracieuse (ou 
dégrèvement) est le recalcul du 
montant de l’impôt, c’est-à-dire 
une diminution de celui-ci.

Qui peut demander une 
remise gracieuse ?
Toute personne justifiant d’une 
modification involontaire de sa 
situation personnelle depuis 
le 1er janvier : perte d’emploi, 
baisse importante des revenus, 
décès du conjoint etc…

Où et comment demander une 
remise gracieuse ?
Des formulaires à remplir sont 
à disposition à la Trésorerie 
de Grigny ou de Corbeil 
et doivent être transmis à 
Corbeil. Le personnel au 
guichet de Corbeil peut vous 
aider à le remplir. L’ensemble 
des pièces justificatives doit 
impérativement être joint : 
dernières ressources (salaire, 
APL etc) et dernières charges 
(Factures, Loyer etc…).

Est-il possible de faire une 
demande de délais et de 
remise ?
Une demande de délais peut 
être faite sans demande de 
remise gracieuse. Par contre 
il est conseillé en cas de 
demande de remise gracieuse 
de demander en parallèle un 
délai de paiement. Cela prouve 
à la fois votre bonne foi, joue en 
votre faveur, et vous protège 
des poursuites (si respecté) 
si la demande de remise est 
rejetée. Le trop versé vous sera 
remboursé le cas échéant.

Délai de réponse ?
La réponse vous sera 
communiquée par courrier dans 
le délai d’un mois maximum à 
réception de votre demande.

Les pré inscriptions pour 
la campagne d’hiver ont 
commencé dans les locaux du 5 
rue des Petits Pas  (01 69 45 13 
84) :  du lundi 15 au vendredi 26 
novembre de 14h à 17h, 
samedis 13, 20 et 27 novembre 

de 9h à 12h. 
Les personnes désirant s’inscrire 
devront impérativement se 
munir de tous leurs justificatifs 
d’identité, de ressources 
et de charges.  Accueil des 
bénéficiaires  mardi et samedi 

pour les familles de 4 à 6 
personnes de 9h à 12h, 
mercredi pour les bébés et les 
petits jusqu’à 18 mois de 14h à 
17h,  jeudi pour les familles de 1 
à 3 personnes de 9h à 12h (sauf 
les jours fériés).

Vous êtes porteurs de projet 
ou vous désirez  installer 
votre futur entreprise, 
inscrivez vous à la 3e 
convention de financement 
« Réussir en Banlieue » et 
présentez votre projet en 
présence des financeurs 

mardi 7 décembre de 9h 
à 13h30 à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de 
l’Essonne, Place des droits 
de l’Homme et du citoyen à 
Evry.

Le standard kinésithérapeutes 
du réseau bronchiolite est 
ouvert jusqu’au dimanche 13 
mars : Vendredi et jour férié de 
12h à 20h, samedi et dimanche 
de 9h à 18h : 0820 820 603. Le 
standard médecins est ouvert 
7/7 de 9h à 23h. 

Permanences 
des impôts
Services fiscaux : 9 décembre de 9h à 
12h et de 13h à 17h au Centre de la Vie 
Sociale (Grande Borne).
Centre Communal d’Action Sociale et 
Maisons de quartier : tous les jours de 9h 
à 12h et de 13h30 à 18h.
Vous pouvez y retirer les formulaires 
de demande de delais et de remise 
gracieuse. Voir ci-contre numéros utiles

Pour pouvoir voter aux cantonales 
de mars 2011 il faut s’inscrire sur 
les listes électorales avant le 31 
décembre 2010, si vous avez 18 
ans, êtes français et habitez Grigny 
au service Affaires générales de 
la marie : lundi, mercredi, jeudi et 
vendredi 8h30/12h et 13h30/ 17h, 
mardi 8h30/12h et 13h30/19 h, 
samedi 8h30/12h.

Cette année le taux d’impôsition restent inchangés.

Nom :

Prénom :

Adresse :

Téléphone :

Adresse E-Mail :

Date d’installation :

Bulletin à compléter et à retourner au : Service Vie de Quartier, 
Ferme Neuve, Chemin du Plessis, 91350 Grigny.
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«« Pour couvrir les besoins 
de Marble Technics  nous 
avons acheté un terrain au 
N°10 avenue Emile Aillaud 
et construit  un 1er bâtiment 
de 3900 m2 de bureaux et 
entrepôts.  Nous voulions rester 
à Grigny. L’environnement 
est très favorable, proche de 
l’autoroute avec des accès 
faciles vers l’aéroport d’Orly, 
2 échangeurs  d’autoroute en 
direction de Paris et la Province, 
et la ville sait bien accueillir 
les entreprises » précise M. 
Destouches, l’entrepreneur à 
l’origine de ces constructions. 
Tous les lots ont été aussitôt 
revendus, sauf le 2e étage 
destiné aux activités de 
« Marble Technics ». Plus 
de 60 entreprises, dont 

un expert comptable, des 
sociétés de communication 
et d’événementiel, 
assurances, bâtiment, 
informatique, électronique, 
commercialisation des eaux, 
et le cabinet d’architectes 
Hotte qui a conçu le bâtiment, 
y ont pris leurs locaux. « Vu 
le succès du produit tant en 
esthétique qu’en  rapport 
qualité/prix, il y a eu d’autres 
demandes d’entreprises. Voilà 
comment m’est venue l’idée de 
construire un autre bâtiment, 
le N°12 ». D’environ 4300 m2, 
il comprend 23 lots répartis 
en rez-de-chaussée et sur 2 
étages.  Le chantier devrait 
être fini en décembre et 
l’aménagement se fera en 
fonction de l’arrivée des 
entreprises. Le « Business 
office » sera aménagé au 2e 
étage. Les bureaux individuels 
sont livrés clés en main 
avec tout ce qu’il faut pour 
fonctionner, la connexion à 
Internet, fax et téléphonie… 
Les réservations d’entreprises 
grignoises et d’ailleurs sont 
déjà prises pour 600€ par mois 
de loyer. « Beaucoup de petites 
entreprises en pépinières 
n’avaient pas les moyens de se 
développer seules. Elles ont à 
Grigny tout ce qu’il faut pour 
commencer, un hébergement 
avec les ateliers relais et 
l’hôtel d’entreprises. Mais par 
la suite, elles ne trouvent pas 
à la vente et difficilement en 
location. Ainsi une plate-forme 
accompagnée de tous les 
services inclus donne une suite à 
leur développement. »

Etre Grignois 
est un critère 
prioritaire de 
recrutement  
Ce centre d’affaires n’offre pas 
une simple vitrine au quartier. 
A la demande des élus, bientôt 
un restaurant ouvrira ses portes 
(prévu au 1er semestre 2011). 
Tout le monde pourra venir y 
déguster des plats traditionnels. 
Et au niveau de la création 
d’emplois sur le territoire, 
les sociétés hébergées vont 
recruter dans tous les secteurs, 
par le biais de la Mission locale 
économique et la Communauté 
d’Agglomération « Les lacs de 
l’Essonne » : « Etre Grignois est un 
critère prioritaire de recrutement », 
assure l’entrepreneur, « même 
si nous ne sommes plus en Zone 
Franche nous gardons l’esprit 
dans lequel nous avons passé 
un contrat moral qui nous a 
permis de nous implanter sous 
certaines conditions » assure-
t-il. Dans le cadre de cette 
volonté d’employer localement, 
l’entreprise « Marble Technics » 
prévoit aussi une formation 
technique et théorique à ses 
nouveaux collaborateurs.  Celle-
ci se déroulera justement dans le 
nouveau bâtiment le N°12 Emile 
Aillaud.

Business office
12 avenue Emile Aillaud 
01 69 02 76 40 
infobusiness-office-grigny.com     
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Le Centre de la Vie Sociale

Les Grignois
en ont pris possession

Au fil de la journée ...

Les portes restent ouvertes

Environ 700 personnes ont investi le Centre de 
la Vie Sociale lors de ses portes ouvertes, samedi 
16 octobre.

Ils étaient tous là. Mauricette 
et les habitants de la Grande 
Borne, les associations et 
les partenaires de la ville, les 
services municipaux et la Maison 
de quartier Marie-Curie, le 
président de la Communauté 
d’Agglomération « Les lacs de 
l’Essonne », Gabriel Amard 
et le maire de Viry-Chatillon 
Simone Mathieu,  le Conseil 
Général, le député Julien Dray, 
le Groupement d’Intérêt Public 
Grigny-Viry et le nouveau Préfet 
délégué à l’égalité des chances, 
Pierre Lambert. Environ 700 
personnes ont investi le Centre 
de la Vie Sociale lors de ses portes 
ouvertes samedi 16 octobre, en 
présence des architectes Noëlle 
Menier et Christine Novak. «Nous 

avons eu la chance de participer 
à ce projet multifonctionnel où 
même les jeunes étaient associés. Il 
y a une salle polyvalente à double 
entrée, des centres de loisirs au 
rez-de-chaussée pour profiter 
des jeux extérieurs, des salles de 
services et d’associations à cloisons 
mobiles, des espaces satellites 
et un escalier monumental qui 
monte à la salle des expositions 
et à la médiathèque. Dans 
le cadre du développement 
durable nous avons travaillé sur 
les économies d’énergie avec 
des techniques renforcées, des 
panneaux solaires, une centrale 
de traitement d’air, des détecteurs 
de lumière de jour et de présence, 
le confort acoustique,  une toiture 
végétalisée pour la gestion des 

eaux » reconnaissaient-elles. Tous 
étaient admiratifs face à cette 
réalisation. La veille encore les 
agents des services municipaux, 
les partenaires de la ville, le GIP 
et les associations travaillaient 
sans relâche. En un temps record, 
ils ont installé les expositions 
« la Grande Borne a 40 ans », 
« l’art dans la cité », « Regards sur 
mon quartier », sur le projet de 
rénovation urbaine, les luttes de 
la ville et agencé les différents 
espaces. Durant toute la journée 
le CVS ne désemplit pas.

Le public a découvert le pendule 
de Foucault démontable, unique, 
trônant dans le hall, le « petit 
plus » de la médiathèque : un 
magasin pour les collections 
supplémentaires et une salle du 
conte pour enfants et adultes. 
Les travaux des élèves sur la 

ville imaginaire : « l’humeur de 
la ville » étaient aussi présentés. 
Des groupes d’enfants et de 
parents participaient à l’atelier 
d’arts plastiques gardé par de 
magnifiques statues d’art brut 
de Jean-François Donati. Les 
enfants se retrouvaient dans 

leurs espaces pour jouer et faire 
des expériences scientifiques 
avec le mur à savon et le 
puits sans fond. Des jeunes 
s’initiaient au multimédia dans 
l’Espace Public Numérique, 
d’autres participaient au jeu 
géant de l’Autruche conçu par 
les enfants de la Maison de 
quartier Marie-Curie. Tandis que 
le public applaudissait Doddy 
et Jean Daniel de l’atelier de 
danse de Grigny et l’association 
« Move your Life » pour leur 
démonstration de hip hop 
dans la salle de la Jeunesse. A 
l’autre bout du CVS à l’espace 
des expositions, les habitants 
revivaient ou découvraient 
l’histoire de leur quartier à 
travers l’exposition « la Grande 
Borne à 40 ans », d’autres 
prenaient connaissance des 
projets de rénovation urbaine…

Ce nouvel équipement répond 
à plusieurs impératifs pour la 
ville : créer un lieu de vie, de 
rencontres et de participation 
des habitants, reconstruire la 
bibliothèque municipale Victor 
Hugo, déplacer la Maison de 
quartier Marie-Curie et donner 
des locaux aux adolescents. Il 
permet de créer des synergies 
entre les différentes structures 
et générations avec ses pôles 
d’activités : une  médiathèque, 
la Maison de quartier Marie-
Curie, les espaces « Animation 
de proximité 6/12 ans » dédiée 
à la culture scientifique, 
« Animation de proximité 12/15 
ans », la salle polyvalente des 
associations, un lieu pour les 
retraités, un Espace Public 
Numérique, un lieu de détente 
et d’information, un accueil 
relayant les services municipaux 
et publics de la ville, une 
grande salle polyvalente pour 

les spectacles, les expositions et 
les réunions publiques. 

Actuellement 
au CVS
Du lundi au vendredi de 9h 
à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
la Maison de quartier Marie-
Curie vous y attend avec :
• Un accueil Parents-Enfants : 
mercredi de 14h à 16h.
• Des permanences 
juridiques : vendredi de 9h30 
à 12h.
• Des cours de français : tous 
les jours de 9h30 à 12h30 et de 
14h à 16h30.
• Un écrivain public : tous les 
jeudis de 14h à 16h.
Vous pouvez également venir 
vous informer sur les activités 
qui seront mises en place 
par la Médiathèque, l’espace 

retraités, les accueils 6/12 
ans. Vous pouvez également 
signaler un problème (sécurité, 
entretien, ou d’autre nature) 
dans votre quartier. Toutes vos 
remarques seront enregistrées 
et transmises aux services 
concernés.

Vous aussi, si vous souhaitez 
venir et vous tenir informé 
des activités du CVS, recevez 
la lettre électronique du 
Centre de La Vie Sociale 
en renvoyant votre nom 
et prénom et adresse mail 
au service communication 
de la ville à bastien.vives@
grigny91.fr. Vous pouvez 
également laisser vos 
coordonnées à l’accueil du 
Centre de la Vie Sociale. Pour 
tous renseignements, appelez 
le 01 69 45 42 40.

Zac des Radars Du nouveau sur la RN7 

Attractive pour les entreprises 

et bonne pour l’emploi

Le  fonctionnement du CVS reposera sur 
l’interactivité des habitants, des associations, 
des professionnels et des services municipaux. 
Un pari sur la proximité et la participation pour 
mener un travail commun et partagé.

« L’accueil aura une place 
importante dans l’équipement, 
le Centre de la Vie Sociale étant 
considéré comme une porte 
d’entrée pour le quartier, comme 
une nouvelle centralité.
Ce projet est le fruit d’une longue 
maturation : certains d’entre-
vous ont peut-être déjà été 
associés à différentes occasions 
aux réflexions menées par les 
services de la ville. Ce projet ne 
se décrète pas, il se vit, il n’est pas 
figé et il deviendra ce que nous 
en ferons » déclarait Claude 
Pichon, directeur du service 
participation des habitants, 
lors de la réunion des acteurs 
locaux de la Grande Borne, en 
présence des élus et du maire 
Claude Vazquez. Au cours de 
la visite des lieux les habitants, 
les associatifs ont découvert en 
avant-première ce magnifique 
bâtiment. Mais au-delà de 
la forme, que représente-t-il 
exactement ? C’est peut-être 
la croisée des chemins entre 
l’histoire d’un quartier avec 
ses habitants et le devenir 
d’une ville en constante 

évolution. C’est ainsi, pour lier 
le passé et le présent à l’avenir 
qu’ensemble, ils essaient de 
construire ce projet pierre par 
pierre. Des questions avaient 
déjà pris forme, par exemple 
au sujet de la garde d’enfants.  
Des groupes de travail avec 
les habitants se sont aussi 
constitués sur différentes 
thématiques, l’estime de soi, la 
santé et le bien être, la Maison 
de quartier : la place du Village 
pour mieux vivre ensemble. A 
la suite de cette démarche, et 
afin d’associer le plus grand 
nombre d’habitants, le maire 
et les élus demandaient aux 
acteurs locaux : qu’attendez-
vous de ce quartier et de cet 
équipement ? y aura-t-il une 
salle d’exposition pour les 
associations ? comment aussi 
faire remonter les problèmes 
d’espace et de propreté du 
quartier ? questionnaient 
les participants. Lieu de vie, 
de débats, d’expression, 
d’innovation, le Centre de la Vie 
Sociale se veut destiné à tous 
et à toutes.

C’est le plus beau bâtiment de l’avenue. Le N°10 Emile Aillaud 
au croisement de la rue Condorcet, voit arriver son petit frère le 
N°12. L’ensemble des deux édifices préfigura la nouvelle entrée de la 
Grande Borne. Ces immeubles d’affaires de la SCI Condorcet où sont déjà  
installées des sociétés, vont en attirer encore des nouvelles. A terme, ce 
seront de futurs emplois pour les Grignois grâce à cette opération menée 
avec la ville de Grigny.

N°12 Avenue Emile Aillaud N°10 Avenue Emile Aillaud

De la bonne viande et
20 emplois grignois

Dans le cadre de son développement 
économique en faveur de l’emploi, Grigny 
intéresse les investisseurs. La redynamisation 
de la RN7 se poursuit avec un nouvel 
équipement : Le restaurant « La boucherie ». 
Une opportunité à saisir pour l’emploi des 
Grignois.

La chaîne de restaurants 
« La boucherie » existe 
depuis 36 ans. Le premier a 
été créé en 1974 à Megève 
par un boucher de métier, 
Jacques Salmon. En 1987 
avec un nouvel associé, 
Bertrand Baudaire, ils 
créent une société de 
franchise des Restaurants 
« La Boucherie » qui s’est 
beaucoup développée dans 
les années 2000. Après s’être 
implanté partout en France et 
dans les Dom Tom, le groupe 
possède des restaurants dans 
différents pays. Il ouvrira son 
80e restaurant à Grigny, après 
ceux d’Enghien les Bains, 
Vélizy, à la porte de Pantin, 
Cormeilles en Parisis, Villiers 
sur Marne et Gonesse sur 
la région. « A Grigny c’était 
l’opportunité de s’implanter 
encore plus en Ile-de-France 
dans une bonne zone 
d’emplois. Nous souhaitions 
renforcer notre  présence 
et l’étude de marché du site 
nous a confortés dans ce 
choix » informait M.Mauxion, 
le directeur général de 
l’enseigne. 

« On aura 
besoin de 
15 à 20 
personnes »
L’investissement pour le 
restaurant de Grigny s’est 
élevé à 1M d’€. Au niveau de 
l’emploi, les recrutements se 
feront sur place, « On aura 
besoin de 15 à 20 personnes 
pour le personnel de salle et 
de cuisines et un chef de rang 
pour 200 couverts par jour en 
moyenne ».
Même si d’autres restaurants 
sont sur le secteur grill, il a 
sa particularité. La direction 
espère qu’elle ouvrira ses 
portes en décembre juste 
avant les fêtes de fin d’année. 
En attendant le succès qu’elle 
connaît en province, « La 
Boucherie » promet aux 
amateurs de bonnes chairs 
des produits de qualité et 
de bonnes limousines, à la 
tracabilité exemplaire.

Un projet avec et pour les 
acteurs locaux

L’ouverture de ce superbe bâtiment correspond avec les 40 ans de la Grande Borne. Un 
moment fort et émouvant pour les habitants et les élus.
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Atelier de fabrication de 
produits ménagers et 
déchiffrage des étiquettes 
alimentaires avec SOLICITES :
au CVS lundi de 14h à 17h et 
mardi de 9h à 12h au CVS et de 
14h à 17h à Pablo-Picasso.

Prévention alcoolisme 
(exposition et ordinateur 
interactif) avec l’ANPAA :
au CVS lundi de 14h à 17h, 
vendredi de 9h à 12h et 
mercredi de 14h à 21h. 

Parcours mobilité et sensoriel 
(jeux de ballons) pour 
sensibiliser au handicap
avec handisport : 
au CVS mardi de 9h à 12h et de 
14h à 17h, mercredi de 14h à 
21h jeudi de 9h à 12h et de 14h 
à 17h et vendredi de 9h à 12h.

Cuisine ta santé (exposition 
interactive pour tout public 
à partir de 7 ans) avec 
« Les petits débrouillards » 
et le service des lectures 
publiques et des 
médiathèques :
au CVS lundi de 14h à 17h, à 
Pablo Picasso mardi de 9h à 
12h et de 14h à 17h, mercredi 
au CVS de 9h à 12h et de 14h à 
21h jeudi de 9h à 12h et de 14h 
à 17h vendredi 9h à 12h et de 
14h à 17h.

Parcours prévention santé 
(exposition et échanges) avec 
la  CRAMIF et CDPS : 
au CVS mardi de 9h à 12h et à 
Pablo-Picasso de 14h à 17h.

Café Bleu animation sur la 
prévention du cancer avec 
l’ADMC :
au CVS mardi et vendredi  de 
9h à 12h et mercredi toute la 
journée, à Pablo Picasso mardi 
de 14h à 17h.

Mur d’expression autour de 
la thématique santé avec 
Ressources prévention :
au CVS mardi 30 de 9h à 12h, à 
Pablo Picasso de 14h à 17h.

Ciné/Débat : les idées reçues 
des bienfaits de l’alcool :
mardi de 18h30 à 20h30 à 
Pablo-Picasso.

Ateliers d’informations pour 
les aidants et les familles 
avec l’Association France 
Alzheimer :
Lundi de 14h à 17h au CVS.

Prévention des accidents 
domestiques avec Maison 
mini/maison géante avec le 
CCAS en partenariat avec 
l’IPAD :
au CVS mercredi, jeudi et 
vendredi toute la journée.

Stand d’informations sur la 
contraception, IVG, violences 

avec le planning familial :
au CVS jeudi et vendredi toute 
la journée.

Atelier coiffure :
à Pablo-Picasso jeudi de 14h à 
16h30. 

Cours de QI GONG avec 
Carole Blaisse et la 
bibliothèque (à partir de 15 
ans, réservation conseillée) :
au CVS mercredi de 14h30 à 
16h et jeudi de 14h à 17h. 

Stands/quiz/jeux 
d’informations sur le SIDA 
avec Vie enfance espoir 91, 
AIDES et CDPS :
au centre commercial mercredi 
de 9h à 19h, au CVS jeudi toute 
la journée et sur le marché de 
Grigny jeudi matin.

Stand d’information sur 
l’accès aux droits de santé 
avec RAAC-SIDA :
au CVS jeudi de 14h à 
17h.	

Rencontre sportive 
intergénérationnelle de 
sensibilisation au handicap 
suivie d’un repas offert par 
le CCAS, avec les services des 
Sports et de la Jeunesse :
au collège Sonia Delaunay 
samedi de 9h30 à 12h.

Pièce de théâtre : Le livre du 
témoignage d’une machine 
à écrire avec « Les temps 
mêlés »  suivie d’un repas 
partagé avec les habitants 
où chacun apporte une 
spécialité :
au CVS samedi à 18h. 

Séances de relaxation avec 
Marie-José Godart (à partir 
de 6 ans avec un adulte 
réservation conseillée) et la 
bibliothèque :
au CVS mercredi de 9h à 12h et 
de 14h à 21h.

Démonstration de Shiatsu 
Fabienne Sturm et la bibliothèque 
(à partir de 15 ans avec un parent 
réservation conseillée) :
au CVS mercredi de 9h à 12h et de 
14h à 21h.

Animation et dégustation 
de chocolat avec entreprise 
saveurs sucrées salées et la 
bibliothèque (tout public 
réservation conseillée) :
mercredi de 9h à 12h et de 14h 
à 21h au CVS.

ANIMA théâtre Conférence 
gestion du stress et des 
émotions de17h30 à 19h, 
atelier de gestion du stress 
de 19h à 20h, à partir de 20h : 
extraits de spectacles 
au CVS mercredi.

Dépistage du VIH avec le CDPS :
à l’espace Jeunesse mercredi de 
14h à 19h.

Séances d’aquagym :
(sous réserve) à la piscine 
municipale mercredi de 19h30 
et 21h15.

Et aussi...
Toute la semaine le centre social 
Pablo-Picasso met à disposition 
sur ses ordinateurs une liste de 
sites Internet sur la santé et le 
bien-être ouvert à tous publics. 
La Maison de quartier du Village 
dans le cadre de « Cancer 
sans frontière » recueille des 
témoignages dans le but de 
produire un film. Le service de 
santé scolaire du collège
Sonia Delaunay organise une 
information sur le SIDA pour les 
élèves des classes de 4e.

L U

Semaine « santé et bien-être » 

La santé : un droit pour tous !
La santé et le bien-être, un droit garanti pour 
tous ? C’est en tout cas un des objectifs des 
professionnels et des élus de Grigny. Engagés 
dans un Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
(CUCS) avec le Conseil Général de l’Essonne, la 
Direction Départementale des Affaires Sociales 
et Sanitaires, l’Inspection Académique et la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, la ville fait face aux 
inégalités d’accès aux soins. Elle organise dans ce 
cadre une semaine « santé bien-être ».

Un diagnostic en matière de 
santé et d’accès aux soins, 
piloté par les collectivités 
locales (Grigny et Viry-
Chatillon) a été réalisé. Il a 
mené à des pistes d’actions 
pour répondre aux inégalités 
d’accès aux soins : maintenir 
et développer l’offre de 
professionnels libéraux et 
améliorer leurs conditions 
d’exercice avec des aides à 
l’installation, promouvoir la 
santé physique et psychique 
infantile en renforçant 
l’offre publique et les 
moyens en santé scolaire 
et l’accompagnement des 
familles, développer la 
prévention et la prise en charge 
des adolescents et des adultes, 
améliorer la concertation 
entre les professionnels et les 
habitants, avec la création d’un 
plan local de prévention et 
développer la participation des 
habitants. Le Centre Communal 
d’Action Sociale de Grigny s’est 
inscrit dans le dispositif et a 
créé un pôle Santé. 

Pas de santé 
sans
bien-être
Dans ce contexte, l’Atelier 
Santé-Ville, les Centres 
Communaux d’Action Sociale 
(CCAS) de Viry-Châtillon, de 
Grigny et le service municipal 
des retraités, en partenariat 
avec la Communauté 
d’agglomération « Les Lacs 
de l’Essonne » ont mis en 
place une semaine santé sur 
la ville :  «  La semaine santé/

bien-être. » « L’objectif de cette 
semaine  est de favoriser l’accès 
aux soins du public en situation 
de précarité et de sensibiliser à 
la notion de bien être, d’inciter 
à se préoccuper de sa santé 
avec le souci de répondre aux 
besoins  de la population. A 
partir d’un questionnaire diffusé 
notamment dans les Maisons 
de quartier, lors du forum de 
rentrée et au Centre de la Vie 
Sociale, nous avons relevé des 
thématiques comme l’accès aux 
droits et aux soins, le cancer, 
la nutrition, les accidents 
domestiques, le bien-être et 
les activités physiques pour 
commencer à orienter les pistes 
de recherche des partenaires 
pour cette semaine sur la 
santé…»  informe Véronique 
Bartebin directrice du CCAS. 
Pour Chiraz Sow, la responsable 
de l’Atelier Santé-Ville de 
Grigny, il n’y a pas de santé 
sans bien-être, « nous avons axé 
cette semaine sur l’animation 
et l’interactivité pour intéresser 
les gens pour qu’ils leur en 
reste quelque chose dans la 
vie courante. C’est pourquoi 
nous organisons des d’ateliers 
gratuits autour des thématiques 
du questionnaire. La notion de 
bien-être est souvent revenue 
et cela donne une dimension 
ludique. Tous les matins, il y 
aura un accueil convivial avec 
du thé et du café. Deux temps 
forts sont déjà à noter, la 
rencontre intergénérationnelle 
du samedi matin au gymnase 
Sonia Delaunay avec les services 
jeunesse, sports et retraités 
et le soir à 18h au CVS avec 
le spectacle de l’association 
Les Temps Mêlés : le livre du 
témoignage d’une machine à 
écrire ».

Restitution d’échanges
avec Carole Blaisse sur la notion de bien-être

au CVS jeudi de 15h à 16h30. 

Chiraz Sow, la responsable de l’Atelier Santé-Ville et Véronique Bartebin la direc-
trice du  CCAS.

Les ateliers par le menu : 29 Novembre au 3 décembre

Le nouveau visage du coteau Vlaminck : un groupe scolaire 
et un parc paysager.

Infos 
pratiques :

Centre de LA Vie 
Sociale :
1, voie de la plaine 
tél. 01 69 45 42 40.

Pablo-Picasso :
face au 7, avenue des 
Sablons
tél. 01 69 06 77 78.

Grigny II 

La ville entière évolue, des chantiers fleurissent dans tous les quartiers 
comme à GrignyII où un nouveau groupe scolaire et un parc paysager 
transforment la physionomie du quartier.  

Les cours de récréation et les 
entrées du nouveau groupe 
scolaire Vlaminck donnent 
une vue imprenable sur le 
futur parc paysager. Planté à 
la lisière du bois, le nouveau 
groupe scolaire rayonnant 
au soleil, fait bonne allure 
surplombant et dévalant la 
pente du coteau. « C’est un 
équipement magnifique » n’en 
finissent pas de se réjouir les 
habitants de GrignyII, venus 
découvrir les lieux samedi 
9 octobre, à l’invitation des 
élus et des services de la ville. 
« Des communes en France 
ferment leurs écoles. A Grigny 
on construit des groupes 
scolaires » affirmait Claude 
Vazquez. « Sur les 7,9 M d’€ de 
coût de construction la ville n’en 
prend que 3 % en charge (le 
mobilier, l’informatique et les 
jeux dans la cour). Nous avons 
été bien subventionnés par 
l’ANRU. Mais notre problème à 
Grigny, c’est le fonctionnement. 
Car pour un groupe scolaire 
il faut 500 000€ de budget à 
l’année pour le chauffage et 
les personnels que le Préfet 
nous demande de réduire. 
Comment faire face demain 
pour encadrer les enfants alors ? 

Restons mobilisés ». Les travaux 
ayant pris du retard à cause 
des intempéries, le groupe 
scolaire a été réceptionné en 
septembre dernier. L’Education 
Nationale ne souhaitant 
pas déplacer les élèves, le 
personnel enseignant et 
les personnels de service 
manquant, la rentrée à 
Vlaminck se fera l’année 
prochaine. « Mais entre temps,  
nous allons pouvoir  utiliser 
trois salles pour le centre de 
loisirs, et bien sûr chauffer à 
minima le reste de l’ensemble de 
la structure, pour éviter que les 
locaux s’abîment » informait le 
maire. 

Bâtiment 
lumineux, 
couloir vert, 
salle bleue, 
En suivant le couloir vert : « Le 
positionnement de ce nouveau 
groupe scolaire dans le quartier 
était difficile entre les bâtiments 
des Tuileries ou GrignyII, il n’y 

avait qu’une solution sur le 
coteau Vlaminck » rappelait 
Michel Druel, directeur des 
services techniques de la ville. 
Un parking souterrain de 
40 places, en bas du coteau, 
accueillera les enseignants. Il 
servira aussi à l’école « Belle 
au Bois Dormant ». Ce groupe 
scolaire (3000 m2) est composé 
de 15 classes (6 maternelles et 9 
élémentaires). Une grande salle 
polyvalente (180m2) de couleur 
bleue accueillera les activités 
périscolaires. La maternelle (960 
m2) est répartie sur 2 niveaux. 
L’élémentaire (1 110m2) se situe 
sur 2 niveaux en partie basse. 
La cour (1 000 m2) sur la partie 
basse de l’élémentaire, profitera 
également au péri-scolaire. Il y a 
des locaux partagés, le réfectoire 
(une salle pour les petits, un 
self pour les élémentaires) 
la bibliothèque et la salle 
informatique. La loge du gardien 
se situe au milieu des deux cours. 
Moderne dans son architecture, 
le bâtiment lumineux est doté de 
toits végétalisés qui retiendront 
les eaux de pluie. Pour faire 
des économies d’énergie, un 
système d’éclairage, détecteur 
de présence a aussi été installé 
dans le bâtiment. 

Un parc pour 
toutes les 
générations
Les sillons tracés dans son 
champ en donnent les 
perspectives. C’est le futur parc 
paysager du coteau Vlaminck. 
Toute une partie du quartier 
prend ainsi un autre visage, 
agrémentée d’allées, de pentes 
douces, d’arbres et de futurs 

aménagements publics dédiés 
à la promenade et aux loisirs. 
Résultat du travail de chacun, 
des habitants du quartier, des 
services municipaux et des 
élus, des entreprises (ETDE, 
Chadel, TPS), le parc paysager 
contemporain arbore les 
grands ensembles de GrignyII. 
Véritable bordure entre l’espace 
bâti existant et le coteau boisé, 
il constitue une articulation 
forte de la trame verte, 
facilitant les cheminements 
piétons et reliant les espaces 
verts des autres quartiers 
jusqu’aux lacs. Les travaux 
d’aménagement seront 
achevés début décembre. Ils 

comprendront des plantations 
d’arbres et arbustes, des 
espaces ouverts engazonnés 
bordés de zones plantées 
et de bosquets plus denses, 
et des mobiliers en bois. Un 
accès pour faciliter la mobilité 
réduite a été prévu, le long 
des allées seront installés des 
équipements publics sportifs et 
ludiques (terrains de boules, de 
football et de basket,  garage 
à vélos, et des jeux pour les 
enfants, une borne à fontaine). 
Le coût total de l’ensemble 
revient à 1,1M d’€ financés par 
l’ANRU, les Conseils Général 
et Régional, et par la ville à 
hauteur de 1,6%.

Les habitants de Grigny II ont pu découvrir le nouveau groupe scolaire Vlaminck et 
l’aménagement du coteau le samedi 9 octobre à l’invitation du maire. 

24 ans, Ganesh Djearamin, marche bien 
dans la vie. Tout juste diplômé de l’école 
nationale de podologie en juin 2010, 
après 4 ans d’études, il a trouvé du travail 
dans deux cabinets de podologues à 
Meudon et Paris. Ce jeune Grignois, 
issu de la Grande Borne, habitant la 
peupleraie avec ses parents, a réalisé 
toute sa scolarité à Grigny. Il a poursuivi 
ses études secondaires au collège 
« Jean Vilar » et ensuite au lycée « Saint-
Charles » d’Athis-Mons.

Après deux ans en médecine, il a décidé de bifurquer vers cette 
profession libérale. Après une année de préparation au concours 
d’entrée d’école de podologie, il est arrivé 21e au numerus clausus 
sur 837 et a décroché le diplôme d’Etat. « Pour financer mes études de 
podologue, avec le  Brevet National de Sauvetage Aquatique en poche 
je travaillais le soir et les week-ends comme maître nageur à Grigny pour 
encadrer les bébés nageurs et aussi à Neuilly ». 
Ce métier l’a amené loin de chez lui, jusque dans d’autres pays, pour 
accomplir sa passion : l’aide humanitaire.  « J’ai monté une association 
en octobre 2010 à Paris qui s’appelle les pieds sur terre, avec laquelle je pars 
en mission humanitaire dans des pays défavorisés pour soigner les pieds 
des gens et des diabétiques en particulier. » Après le Maroc en février 
dernier, en partenariat avec le Croissant Rouge Marocain, il projette 
de partir en Inde dans deux ans. « Les populations, les conditions de 
travail et les pathologies sont très différentes surtout dans ces pays où il 
n’existe pas de podologue. Il y a surtout beaucoup de prévention à faire et 
sensibiliser sur les conséquences que peuvent avoir des infections au pied 
pour les diabétiques. » En attendant d’avoir son propre cabinet, Ganesh 
bat la campagne, ou comment un métier amène à une passion. 

Ganesh, un jeune Grignois 
qui a les pieds sur terre
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AGENDA

2e Journée Nationale 
des Assistants 
Maternels
La 2e Journée Nationale des 
Assistants Maternels organisée 
par le Relais de Grigny et de 
Viry-Châtillon se déroulera 
samedi 27 novembre de 13h45 
à 18h à Viry-Châtillon, salle 
«la Ferme» (face à la mairie). Au 
programme :
• Une conférence  « comment 
développer le sens créatif chez 
l’enfant ?» de 14h à 16h ;
• Des ateliers pour enfants de 
16h à 18h ; 
• La projection du film «les livres, 
c’est bon pour les bébés » ;
• Un jeu « les livres du 
monde » avec le service 
bibliothèque de Grigny ;
• Un spectacle musical « girafe en 
balade » par les bibliothécaires 
et une responsable de structure 
petite enfance de Grigny.
• La vente de livres et de CD 
sélectionnés, en partenariat avec 
la librairie «les vraies richesses» 
à Juvisy.

Samedi 4 décembre, soirée 
antillaise au Centre Culturel 
Sidney-Bechet à partir de 20h.

Samedi 4 décembre, au 
gymnase du Labyrinthe à partir 
de 20h.

Dimanche 5 décembre, 
compétition départementale 
d’escalade au gymnase Centre 
ville de 8h à 17h30.

Mardi 7 décembre : journée 
découverte des Métiers par 
la Maison de l’Innovation 
Pédagogique et de l’Orientation 
Professionnelle au Centre Culturel 
Sidney Bechet de 9h à 17h.

Dimanche 12 décembre, 
l’association Mosaïque Créole 
organise un marché de Noël 
de 9h à 19h au Centre Culturel 
Sidney Bechet.

Lundi 13 décembre, coupe de 
noël du Judo club de Grigny au 
gymnase du Labyrinthe de 17h 
à 20h.

Samedi 18 décembre, 
Animations musicales à la 
bibliothèque Pablo Picasso à 
14h30.

Samedi 18 décembre, « chants 
et chorale » à l’Eglise Notre-
Dame-de-Toute-Joie à 20h30.

samedi 18 décembre, au Centre 
Culturel Sidney Bechet à partir 
de 21h, par l’association Les 
Merveilles Créoles.

Mercredi 15 décembre, c’est 
l’heure du conte avec
Nelly Rameau à la bibliothèque 
Pablo-Picasso à partir de 10h30.

Au cycle « ciné regard » 
mercredi 15 décembre :
«  le point zéro » de C. Della 
Maggiora au Centre Culturel 
Sidney-Bechet.

• Mardi 7 décembre à 14h30
à la Maison de retraite « Bois 
Joli » : Concert animation ;	
Et à 19h à la Maison de 
quartier Les Tuileries : Heure 
Musicale pour les usagers du 
conservatoire et les habitants 
des Tuileries ;
• Jeudi 9 décembre de 9h à 15h30 
au Centre Culturel Sidney-Bechet : 
Concert éducatif pour les écoles 
et les collèges de Grigny ;
• Vendredi 10 décembre à 20h
au Centre Culturel Sidney-Bechet : 
Spectacle des professeurs du 
conservatoire (tous publics) ;
• Dimanche 12 décembre 
au Gymnase du Labyrinthe : 
Concert Orchestre de Massy 
avec l’Association Décider (tous 
publics) ;
• Mercredi 15 décembre à 15h 
au Conservatoire : Heure 
Musicale pour les usagers du 
conservatoire ;
• Vendredi 17 décembre à 19h
à l’Espace Jeunes Henri-Barbusse : 
Concert Brahms et en 1e partie 
élèves (tous publics) ;
• Samedi 18 décembre à 14h30 
à la bibliothèque : Animation 
musicale (tous publics) et à 
20h30 à l’Eglise de Grigny II 
« Notre Dame de toute joie » : 
Concert de Chant Choral (tous 
publics).

Karib’K Festival

Téléthon de L’USG

Compétition 
départementale 
d’escalade

Journée 
découverte des 
métiers

Marché de Noël

Coupe de noël
du Judo club

Animations
de Noël 

Chants et chorale

« 9e chanté Nowel »

Heure du conte 

Ciné regard  

Temps fort DE 
musique Classique 
du 6 au 12 décembre 

dimanche 12 décembre AU GYMNASE DU LABYRINTHE

L’Opéra de Massy prend ses 
quartiers à la Grande Borne

Arrêt sur image

Jeudi 4 novembre,  c’était le cross des collégiens de Grigny au 
stade Jean Miaud

Il y avait plein de « petits » monde au Centre Culturel Sidney-
Bechet vendredi 15 octobre pour le spectacle de la compagnie La 
Lune Rousse « Ma fusée, c’est une machine magique… ». Toutes 
les écoles maternelles de Grigny étaient là. 

Le maire a remis des décorations lors de la cérémonie du 11 
novembre à M. Cheik Okbi, la Croix du Combattant, la médaille 
commémorative d’AFN avec agraphe «Algérie» et la médaille 
«Titre de Reconnaissance de la Nation». Mrs Bernard Fluder de 
la FNACA et Georges Brivady de l’ARAC ont reçu la médaille des 
20 ans de service en tant que porte-drapeaux.

Le foyer A. Laudat était animé le 22 octobre dernier. Les 
participants étaient nombreux à la journée loto.

Les aînés swinguaient le 20 octobre au Centre Culturel Sidney 
Bechet sur les rythmes de l’orchestre « Nelly Coustelière » dans 
le cadre  de la semaine bleue.

Une quinzaine d’enfants accompagnés de leur Maman étaient 
au spectacle de «Sophie la girafe», jeudi 7 octobre, réalisé 
par Elvi du lieu passerelle et Nathalie de la bibliothèque 
municipale. Toute l’équipe tient à remercier les collègues pour 
cette l’agréable moment passé.

LL’association « Décider » et 
les habitants de la Grande 
Borne  maintiennent depuis 
11 ans maintenant, le lien avec 
l’Orchestre symphonique de 
l’Opéra de Massy. « Avec cet 
évènement musical qui a lieu une 
fois par an, nous proposons l’écoute 
de la musique classique jusque 
dans les familles,  parce que rien 
est trop beau pour notre cité et que 
nous avons tous le droit d’écouter 
de la musique classique » estime 
Vincent Idé, responsable de 
l’association « Décider ». « Nous 
travaillons aussi avec l’Orchestre 

sur l’acquisition des sons ». Avec 
l’appui de la ville de Grigny, la 
prochaine rencontre musicale se 
déroulera dimanche 12 décembre 
à 16h précises au Gymnase 
du Labyrinthe (voie Athéna). 
Comme depuis des années, les 
habitants aussi participent à cet 
évènement culturel majeur, avec 
l’interprétation par les groupes 
de chants de l’association et des 
communaux de Grigny, des airs 
de Nabucco de Verdi, de Carmen 
de Bizet et des comptines, sous la 
direction de Thierry Fournié, et les 
élèves du conservatoire de Grigny 

(extraits Water Music de Haendel 
et l’été de Vivaldi). 

Au 
programme 
de l’opéra :
La Chauve-souris de Johann 
Strauss (extraits) par l’Orchestre 
symphonique de l’Opéra de 
Massy avec les choeurs de la 
communauté des communes 
de l’Arpajonnais et de l’Atelier 
de l’orchestre de Massy, sous la 
direction de Dominique Rouits 
avec les Solistes : Loic Mignon 
(Eisenstein), Gaëlle Teyssier 
(Rosalinde), Isabelle Vreugdenhil 
(Adèle), Isabelle Vandel (Orlovski), 
GuyVives (Falke), Romain Beytout 
(Franck) et Camille Le Bail (Ida).
Participation : 2€ et 1 gâteau par 
famille.
Renseignements : Association 
DECIDER, 9 rue des Enclos 
91350 Grigny - 01 69 45 16 38 / 
06 77 18 37 13
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